
Communauté de Communes du Pays de Fayence Séance du conseil communautaire du 13 novembre 2018 

 
ORDRE DU JOUR 
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T 1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 

-  Décisions administratives, pour information (n°39 à 45/2018) 

- Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 18 septembre 2018 
-  Modifications des statuts de la C.C.P.F. : 

 SAGE et Natura 2000 

 Politique locale du commerce 
- Adhésion au Syndicat Mixte de gestion du Parc Naturel Régional du Verdon au titre de la compétence « gestion globale du 

grand cycle de l’eau »  
 

2. FINANCES 
 

-  Budget principal : décision modificative n°2  

-  Budget annexe des Déchets Ménagers & Assimilés : décision modificative n°1  
-  Fixation des montants des Attributions de Compensation définitives pour 2018 suite au rapport de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)  du 27 septembre 2018 
-   Transports scolaires 2018-2019 : remboursement de frais d’inscription 2018-2019 
-  Acquisition du terrain du quai de transfert intercommunal à la commune de Montauroux  
-  Remboursement des charges mutualisées entre la Communauté de communes du Pays de Fayence et le SIVU Stations 

d’Epuration Callian / Montauroux 
-  Subvention exceptionnelle pour le Département de l’Aude suite aux intempéries du 15 octobre 2018 
-  Subvention complémentaire exceptionnelle accordée à l’association « Cello Fan » pour l’organisation du festival « Quatuors à 

cordes » 
- Subvention complémentaire exceptionnelle accordée à l’association « Ecole de voile de Saint-Cassien »  
 

3. ECONOMIE 
 

- Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2019 de la commune de Montauroux  
- Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail (alimentaire et entretien automobile et accessoire) 2019 

de la commune de Callian  
 

4. DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
  
-  Convention d’entente pour la collecte des déchets du quartier des « Sausserons » à Pégomas 

 

5. Eau et assainissement 
 

- Approbation du règlement relatif à l’utilisation de l’appareil de contrôle des hydrants 
 

6. CULTURE 
 

- MEDIATEM : intégration de la médiathèque des Adrets-de-l’Estérel au sein du réseau  
 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 

- Budget principal : création d’emploi et mise à jour du tableau des emplois (poste de géomaticien) 
- Recrutement poste de coordinateur(trice) du guichet très haut débit  
- Adoption du règlement d’utilisation des véhicules de service 
- Validation du document unique d’évaluation des risques professionnels 
- Instauration du plan annuel de formation 2018-2019 au bénéfice des agents de la collectivité 

 

8. QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 

 

RELEVE DES DELIBERATIONS 
 du Conseil communautaire en séance du 13 novembre 2018 

 

 
 

- 181113-01 : Modification des statuts de la C.C.P.F. (SAGE, Natura 2000 & politique du 

commerce) - Unanimité - 

- 181113-02 : Adhésion de la C.C.P.F. au Syndicat Mixte de Gestion du parc naturel 

régional du Verdon au titre de la compétence « gestion globale du grand cycle de l’eau » 
- Unanimité - 

- 181113-03: Décision modificative n°2 Budget principal - Unanimité - 

- 181113-04: Décision modificative n°1 Budget annexe déchets ménagers  - Unanimité - 

- 181113-05: Remboursement de frais d’inscription aux transports scolaires 2018-2019 - 
Unanimité - 

- 181113-06 : Acquisition du terrain du quai de transfert intercommunal à la commune 

de Montauroux - Unanimité - 

- 181113-07 : Remboursement des charges mutualisées entre la C.C.P.F. et le S.I.V.U. 

Stations d’épuration Callian / Montauroux - Unanimité - 

- 181113-08 : Subvention exceptionnelle pour le Département de l’Aude suite aux 

intempéries du 15 octobre 2018 - Unanimité - 

- 181113-09 : Subvention complémentaire exceptionnelle accordée à l’association 

« Cello Fan » pour l’organisation du Festival « Quatuors à cordes » - Unanimité - 

- 181113-10 : Subvention de fonctionnement complémentaire exceptionnelle accordée à 

l’association « école de voile de Saint-Cassien » - Majorité : 2 contre / 2 abstentions- 

- 181113-11 : Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2019 

de la commune de Montauroux - Avis du conseil communautaire  - Unanimité- 

- 181113-12 : Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 

(alimentaire et entretien automobile&accessoires) 2019 de la commune de Callian - 

Avis du conseil communautaire  - Unanimité - 

- 181113-13 : Convention d’entente pour la collecte des déchets du quartier des 

« Sausserons » à Pégomas - Unanimité - 

- 181113-14 : Approbation du règlement relatif à l’utilisation de l’appareil de contrôle 

des hydrants - Unanimité - 

- 181113-15 : MEDIATEM : Intégration de la médiathèque des Adrets-de-l’Estérel au sein 

du réseau - Unanimité - 

- 181113-16 : Recrutement poste coordinateur(trice) du guichet unique très haut débit à 

durée déterminée - Unanimité (2 abstentions) - 



- 181113-17 : Adoption du règlement d’utilisation des véhicules de service – Unanimité  - 

- 181113-18 : Validation du Document Unique d’Evaluation des risques professionnels 
 - Unanimité - 

- 181113-19 : Instauration du plan annuel de formation 2018 – 2019 au bénéfice des 

agents de la collectivité - Unanimité - 

- 181113-20 : Adhésion à la Mission Locale Est Var - Unanimité (2 abstentions) - 

 

 
 















































































































REPUBLIQUE FRANCAISE - Département du Var 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS OU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En exercice ....................... 32 

Présents ...... ............... ...... 24 

Pouvoirs ........................... 4 

Absents ................................. 4 

Suffrages exprimés........... 28 

locc n° 181113/0sj 

Séance du mardi 13/11/2018 à 9h00

Secrétaire de séance : Mme M.J. BAUDUIN 

Date de convocation : 07-11-2018 

Le Conseil, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René UGO 

Présents :B.Henry, M. Tosan, N.Martel, E. Feraud, R.Ugo, A. Bouhet, MJ. Bauduin, C. Louis, C.Bouge, P. de Clarens, 

JY. Huet, C. Théodose, M. Bottera, JF. Bormida, MJ. Mankaï, J. Fabre, L. Fabre, M. Robbe, JJ. Forniglia, A. 

Pellegrino, E. Menut, J. Sagnard, M. Christine, F. Cavallier 

Absents excusés: I.Bertlot, JL. Fabre (pouvoir à B. HENRY), S. Amand-Vermot, C. Mirallès, R. Trabaud (pouvoir à 

MJ. Bauduin), P. Fenocchio, 1. Derbès (pouvoir à F. CAVALLIER), A. Cheyres (pouvoir à E. Feraud) 

TRANSPORTS SCOLAIRES 2018-2019 : REMBOURSEMENT DES FRAIS D'INSCRIPTION 

Par délibération du 13 octobre 2005, le Conseil a autorisé le principe du remboursement des frais 

d'inscription pour les transports scolaires en cas de déménagement hors secteur, de changement 

d'établissement scolaire ou lorsque certains dysfonctionnements provoquant une interruption 

partielle ou totale du service de transport ne permettent plus à l'élève de bénéficier durablement de 

ce service. 

A ce titre, Monsieur le Président propose de rembourser individuellement les frais d'inscription versés 

au service du transport scolaire pour l'exercice 2018-2019 pour: 

• les enfants XXXXXXXXXXX (responsable légal : XXXXXXXXXXXX) à hauteur de 140€ (2x70€) en raison 

de leur déménagement hors secteur,

• l'enfant XXXXXXXXXXXXXXX (responsable légale : XXXXXXXXXXX) à hauteur de 50€ en raison de son 

changement de régime (interne vers demi-pensionnaire),

• l'enfant XXXXXXXXXXXXXXX (responsable légale: XXXXXXXXXX) à hauteur de 50€ en raison de son 

changement de régime (interne vers demi-pensionnaire),

• l'enfant XXXXXXXXXXXXX (responsable légale : XXXXXXXXXXXX) à hauteur de 70€ car les horaires 

d'entrée et de sortie d'école sont compatibles avec ceux de la maman,

• l'enfant XXXXXXXXXXXXXXX (responsable légale: XXXXXXXXXXX) à hauteur de 70€ en raison de sa 

scolarisation à domicile pour raison médicale,

• l'enfant XXXXXXXXXXXXX (responsable légale : XXXXXXXXXX) à hauteur de 50€ en raison de son 

changement de régime (interne vers demi-pensionnaire),

• l'enfant XXXXXXXXXXXXXXXX (responsable légale : XXXXXXXXXXXXX) à hauteur de 70€ en raison du 

changement des horaires de ligne qui ne lui permette plus d'emprunter le bus,

• l'enfant XXXXXXXXXXX (responsable légale : XXXXXXXXXXX) à hauteur de 50€ en raison de son 

changement de régime. 

t o p,esente dèl,bérnt1on pe11t fo11e l'ob1er d'vn ,ecours pou, exces de pouvo11 dons un de/01 de deux mois devant le t11bv110/ 

odm1lllst,ot,f à compter de sa pubhcol/011 et de sa réœpuon porte 1ep1ése11tont de l'Llor 



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

- VU le règlement départemental des transports,
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- VU la délibération communautaire du 13 octobre 2005 autorisant le principe du remboursement

de la participation en cas de déménagement hors secteur, de changement d'établissement scolaire

ou encore lorsque certains dysfonctionnements provoquant une interruption partielle ou totale du

service de transport ne permettent plus à l'élève de bénéficier durablement de ce service,
- VU les demandes justifiées de huit familles,

APRES EN AVOIRE DELIBERE, A L'UNANIMITE : 

• AUTORISE le Président à effectuer les remboursements ci-dessus pour un montant total de 550 €.

urrettes, le 14 novembre 2018 

La ptèente dél1bé1at1on peut faite l'obJet d'vn recours pou, excès de pouvolf dans un délai de deux mois devant le tribunal 

admi11ist,ati/ à compte, de sa publication et de sa réception pa1 le représenta/li de l'Etat 




























































































































































































